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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 14, après le mot : 

« intéressé, »,

insérer les mots : 

«  et après avis de la commission administrative paritaire de l’administration d’accueil, »
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Cet  article  ne  tient  pas  compte  dans  le  cas  de  l’intégration  directe  de  l’avis  de  la
commission administrative paritaire de l’administration d’accueil.


